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Chers Adhérents, en ce début d’année 2026, je souhaite adresser, au nom de l’ensemble du  
bureau et du conseil d’administration, mes vœux les plus sincères à chacune et chacun d’entre vous.  

L’année qui s’achève a une nouvelle fois, démontré la force de notre collectif. Les actions menées  
sont le reflet de votre engagement à la vie de notre association. 

 
 L’année 2026 s’annonce déterminante pour notre association, avec le lancement et la poursuite de projets 
fédérateurs. Ces défis, nous les relèverons ensemble, en poursuivant notre ambition commune : renforcer les liens 
entre les acteurs du site industriel et contribuer à son dynamisme et à son attractivité. 
 
Vous trouverez dans ce courrier l’appel à cotisation pour la nouvelle année. Cette contribution constitue un soutien 
essentiel au fonctionnement et au développement de notre association. Elle nous permet de poursuivre les actions 
engagées, d’en initier de nouvelles et de continuer à proposer des services utiles à l’ensemble de nos chefs 
d’entreprises et de leurs collaborateurs. 
 
Au-delà de son aspect financier, la cotisation traduit une véritable adhésion aux valeurs que nous portons 
collectivement : la coopération, le partage d’expériences et la volonté d’agir ensemble. En adhérant ou en renouvelant 
votre soutien, vous contribuez directement à la dynamique du réseau et à sa capacité à représenter et défendre les 
intérêts de ses membres. 
 
Je vous souhaite, ainsi qu’à vos proches, une très belle année 2026, placée sous le signe de la santé et de la réussite. 
Que cette nouvelle année soit riche en échanges constructifs, en moments conviviaux et en projets porteurs de sens. 

      

Merci à Alain Maubrun pour les photos. 

 

 ADHÉSION 2026 : Pour recevoir une facture au préalable : dynapole@dynapole.fr 
Les concernés : 
  à La demande d’adhésion est envoyée à toutes les entreprises du Dynapôle de Ludres et Fléville.  

 

Les objectifs : 
  à Dynamisation du site industriel, lien entre les entreprises et les collectivités, réflexion sur des projets 
ambitieux collectifs, promotion et gestion d’intérêts communs… 

 

Les avantages : 
  à Locations de salles avec tarif préférentiel, licence de sport à tarif préférentiel, centrale d’achat (interCEA), 
  participation à des évènements inter-entreprises, Drive Fermier, Ramassage des D3E, mises en relations… 

 

https://nl.wikipedia.org/wiki/Facebook
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
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PARTENARIAT  
 

Nous avons le plaisir de vous annoncer 
la réservation d'un créneau régulier à « Le 
Spark - Padel de Ludres », au nom de 
DYNAPÔLE-Entreprises. 

 

Rendez-vous au 325 rue Lavoisier 54710 
Ludres, chaque jeudi midi avec des tarifs 

préférentiels : 
 

De 12h15 à 13h15 : 7,5€ / pers (soit 30€) 
De 12h15 à 13h45) : 10€ / pers (soit 40€) 

 

+3€/pers pour une location de raquette  
et +6€ l'achat d'un tube de 3 balles. Possibilité 
de venir avec votre raquette et vos balles. 
 

Pour réserver ces créneaux, merci d’envoyer 
un mail avec votre adresse professionnelle. 

 

L’inscription passe obligatoirement par 
DYNAPÔLE-Entreprises. Merci de ne pas 

vous présenter au complexe sans une 
réservation au préalable. 

 

 
 

Cette offre est valable uniquement pour 
les collaborateurs dont les entreprises 
sont adhérentes à notre association. 

 
 
 
 
 
 
 

RDV EN 2026 
 

L’année 2025 s’est cloturée avec  
deux évènements phares : 

 

La soirée Ciné-Beaujolais à l’UGC Ciné Cité de 
Ludres, organisée à destination des adhérents et de 
leurs conjoints, a réuni 140 participants. Un grand 
merci à toutes et tous d’avoir répondu à l’invitation et 
d’avoir fait de ce rendez-vous traditionnel un moment 
de convivialité parfait. 
 

Le repas des industriels 2025, organisé, sur 
invitation de M. Boileau, Maire de Ludres a mobilisé 
l’ensemble des entreprises du DYNAPÔLE.  
Ce moment privilégié, dans un cadre propice aux 
échanges, a permis de favoriser des discussions 
riches et constructives entre les participants. 
Il a également été l’occasion de dresser une 
rétrospective de l’année 2025.  
 

 

 

CARTE InterCEA 

La campagne 2026 des cartes interCEA est disponible 
avec ce QR Code ci-dessous. Pour rappel, votre carte 
2025 est valable jusqu’au 29 février 2026.  
 
 
DYNAPÔLE-Entreprises 
valide la création ou le renouvellement après vérification 
de la structure car ce service est exclusivement réservé  
aux adhérents 

Profitez de prix réduits : 
concerts, spectacles,  
séjours vacances, ou  
encore commandes 

groupées. 
 
DYNAPÔLE-Entreprises 
validera la commande 

de votre carte après 
vérification de l’entreprise 

car ce service est 
exclusivement réservé 

aux adhérents. 
 

Pour plus 
d’informations :  
09 67 31 11 24 

 
 

Entreprise familiale passionnée par l’animation et la 
mise en scène de moments uniques, Combi Events a 
une ambition simple : vous faciliter l’organisation de 

vos projets grâce à des solutions clés en main. 
 

Spécialistes de la location de matériel, nous 
accompagnons aussi bien les particuliers que les 

professionnels, les associations ou les collectivités. 
 

Mariages, soirées, séminaires, inaugurations ou 
rencontres d’entreprises : Combi Events intervient  

dans toute la région avec une priorité : des moments 
conviviaux, simples à organiser et maîtrisés. 

 

Moderne, fonctionnel et chaleureux, Combi Events 
propose également un espace collaboratif, propice au 
partage d’idées et à la concrétisation de vos projets. 

 

279 avenue Charles Choné à Ludres 
Fabien et Samantha COMTE  

06.16.56.25.19 contact@combi-events.fr 

 

BIENVENUE 


